
NOTE DE SYNTHESE 
Mise à jour du schéma directeur d’assainissement 
SIVU d’Assainissement du Pays de Montmélian – Commune de CHIGNIN 

SAFEGE     13CCY052 
  

 Fiche CHI-05 Renouvellement du réseau vers Les Moulins 

 Fiche CHI-06 Renouvellement du réseau vers Le Viviers 

4.2  L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

La compétence relative à l’assainissement non-collectif a été déléguée au SPANC 

intercommunal de la Communauté de Communes Cœur de Savoie.  

A ce jour, toutes les installations d’assainissement non-collectif de la commune de 

ont fait l’objet d’un contrôle.  

Les résultats de ces contrôles concernant la qualité des systèmes d’assainissement 

sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 4 – Conformité des installations d’ANC contrôlées 

 
  

Nombre d'installations 
en ANC contrôlées 

Pourcentage 

COMPLETE  
 pas de travaux 

Conforme 1 

1 

7.7% 

7.7% 
COMPLETE 
 priorité 3 

Acceptable 0 0.0% 

NON CONFORME  
priorité 2 

Acceptable 
avec réserves 

5 5 38.5% 38.5% 

NON CONFORME  
priorité 1 

Non 
acceptable 

7 

7 

53.8% 

53.8% 
NON CONFORME 

 absence d'installation 
Non conforme 0 0.0% 

 
TOTAL 13 100.0% 
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COMMUNE   de CHIGNIN     -     73084   

LISTE COMMUNALE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

NOM DE LA SERVITUDE REF CHAMP D'APPLICATION
ACTE l’INSTITUANT 
SUR TERRITOIRE 

COMMUNAL
Gestionnaire

PASSAGE TRAVAUX et
ENTRETIEN DES OUVRAGES

A4 Cours d'eau non domaniaux Arrêté Préfectoral du
09/09/1982

DDT 1 rue des Cévennes
73011 CHAMBERY

 MONUMENTS HISTORIQUES AC1 Eglise du Prieuré - Monument Inscrit Arrêté Préfectoral du
07/03/1952

STAP 94 bd Bellevue
73000 CHAMBERY

 MONUMENTS HISTORIQUES AC1 Tours au lieu-dit "Bourdeau, Montagny, Les Tours"  -
 Monument inscrit

Arrêté du 18/02/1991 STAP 94 bd Bellevue
73000 CHAMBERY

 PROTECTION DES EAUX AS1 Captage de Barbarin Arrêté Préfectoral du
16/10/2007

ARS - Agence Régionale
de Santé Délégation De
la Savoie - 94 boulevard

Bellevue - CS 90013
73018 CHAMBERY

cedex

 PROTECTION DES EAUX AS1 Captage de Mont Levin Déclaration d'utilité
Publique du 08/07/2009

ARS - Agence Régionale
de Santé Délégation De
la Savoie - 94 boulevard

Bellevue - CS 90013
73018 CHAMBERY

cedex

 PROTECTION DES
CANALISATIONS
D'HYDROCARBURES

I1 Pipe Line du SPMR Décret du 29/02/1968 SOCIETE DU PIPE LINE
MEDITERRANEE -

RHONE Direction de
l'Exploitation 38200

VILLETTE DE VIENNE

 GAZ NATUREL I3 Canalisations de transport de Gaz Déclaration d'utilité
Publique du 22/06/1971

Arrêté Ministériel du
03/08/2003

GRT Gaz Région Rhône
Méditerranée - 33 rue
Pétrequin - BP 6407

69413 LYON Cedex 06

NOM DE LA SERVITUDE REF CHAMP D'APPLICATION
ACTE l’INSTITUANT 
SUR TERRITOIRE 

COMMUNAL
Gestionnaire

DDT 73 1/3
SEPT / Géomatique 
SIG Servitudes 15/06/2015



 LIGNES ELECTRIQUES I4 63 kv Chambéry SNCF-Gde Ile-Montmelian RTE GMR SAVOIE 455
avenue du Pont de

Rhonne - BP 12 73201
ALBERTVILLE cedex

 LIGNES ELECTRIQUES I4 225 kV n 1 Bissy-Grande Ile Déclaration d'utilité
Publique du 30/04/1923

RTE GMR SAVOIE 455
avenue du Pont de

Rhonne - BP 12 73201
ALBERTVILLE cedex

 LIGNES ELECTRIQUES I4 63 kV n 1 Grande Ile-Chambéry-Montmelian Arrêté Préfectoral du
26/07/1990

RTE GMR SAVOIE 455
avenue du Pont de

Rhonne - BP 12 73201
ALBERTVILLE cedex

 LIGNES ELECTRIQUES I4 63kV n 1 La Chapelle du Bard-Grande Ile-St Pierre
d'Albigny

Déclaration d'utilité
Publique du 28/02/1989

RTE GMR SAVOIE 455
avenue du Pont de

Rhonne - BP 12 73201
ALBERTVILLE cedex

 TÉLÉCOMMUNICATIONS
PROTECTION CONTRE LES
PERTURBATIONS
ELECTROMAGNETIQUES

PT1 SH de Montmélian Central Arrêté Ministériel du
03/07/1991

ORANGE - UPR -
SE/ETU/MPGD 654
cours du Troisième
Millénaire 69792 ST

PRIEST cedex

 RESEAUX de
TÉLÉCOMMUNICATIONS

PT3 Câble 180.2 tronçon 02 Chambéry-Albertville Arrêté Préfectoral du
06/06/1958

ORANGE - UI Alpes 30
bis rue Ampere 38000

GRENOBLE

 RESEAUX de
TÉLÉCOMMUNICATIONS

PT3 Câble 21 Tronçon 07 Chambéry-Aiguebelle Arrêté Préfectoral du
06/06/1958

ORANGE - UI Alpes 30
bis rue Ampere 38000

GRENOBLE

 RESEAUX de
TÉLÉCOMMUNICATIONS

PT3 Câble RG 73-26 Montmélian-Les Marches ORANGE - UI Alpes 30
bis rue Ampere 38000

GRENOBLE

 VOIES FERRÉES T1 Servitude relative aux chemins de fer SNCF Délégation
Territoriale de

l'Immobilier Sud-Est -
Immeuble le Danica - 19
av Georges Pompidou

69003 LYON

NOM DE LA SERVITUDE REF CHAMP D'APPLICATION
ACTE l’INSTITUANT 
SUR TERRITOIRE 

COMMUNAL
Gestionnaire

DDT 73 2/3
SEPT / Géomatique 
SIG Servitudes 15/06/2015



 DEGAGEMENT AERONAUTIQUE T5 Aérodrome de Chambéry-Challes les Eaux Arrêté Ministériel du
21/03/1983

DGAC - SNIA 210 rue
d'Allemagne - BP 606

69125 LYON ST
EXUPERY

OBSERVATIONS

DDT 73 3/3
SEPT / Géomatique 
SIG Servitudes 15/06/2015



Servitudes d \'Utilité Publique

Contenu de la carte
Servitudes

A7-Forêts de protection
AC1-Mmts histo périm de protection
AC2-Sites inscrits et classés
AS1-Captages eaux potables
AS1-Périmètre protection captage
PM1-Plan Prev Risk Nat Inond Miniers

Communes
Sélection automatique (Niveaux de gris IGN)

Plan (IGN)

Tous droits réservés.
Document imprimé le 1 Decembre 2016, serveur Géo- IDE carto V0.2, http:// carto.geo- ide.application.developpement- durable.gouv.fr, Service: gilles.leconte@equipement- agriculture.gouv.fr.
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